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Par Yves Blanchard, collaborateur scientifique de l’organisation nationale faîtière du monde du travail en santé OdASanté.

— La Conférence suisse des directrices et 
directeurs cantonaux de la santé a publié 
fin 2009, en collaboration avec l’OdA-
Santé, un rapport sur les besoins en ef-
fectifs dans les professions de la santé. 
Conclusion: pour que le système de soins 
continue de fonctionner en Suisse, da-
vantage de professionnels de la santé 
doivent être formés. Le recrutement éthi-
quement problématique de personnel 
étranger rend dépendant et est une solu-
tion peu durable. La formation profes-
sionnelle doit être renforcée. 

Cette prise de conscience a notam-
ment donné naissance à l’initiative du 
Masterplan «Formation aux professions 
des soins», soutenue par les offices fédé-
raux et par les Conférences des direc-
teurs cantonaux responsables de la for-
mation professionnelle et de la santé, 
ainsi que par l’organisation de la 
branche, l’OdASanté. Le Masterplan doit 

faire augmenter le nombre de diplômes 
à terme. Une des mesures prévues est de 
garantir un nombre suffisant de places 
d’apprentissage et de stage. Cette de-
mande concerne des entreprises telles 
que les hôpitaux, les homes ou les orga-
nisations Spitex, qui sont appelées à opti-
miser leurs structures de personnel et à 
planifier leurs activités de formation. 
Une autre mesure importante relève de 
la systématique de la formation: les pro-
fessionnels issus d’autres branches ou les 
personnes en réinsertion profession-
nelle doivent pouvoir accéder à l’en-
semble des niveaux de formation. D’une 
façon générale, il faut pouvoir offrir des 
perspectives professionnelles au person-
nel qualifié, en formation ou déjà actif, 
dans les secteurs en manque de main-
d’œuvre. La branche est ainsi confrontée 
à une tâche importante: elle est respon-
sable de créer, à tous les niveaux de for-
mation, des profils professionnels corres-
pondant aux besoins des prestataires de 
soins, et en même temps, elle doit réussir 
à mobiliser du personnel.

 

Le développement de profils profession-
nels axés sur les besoins se réfère à une 
série de principes. Le premier est le prin-
cipe de perméabilité: «Pas de titre sans 
passerelle.» Dans cette perspective, il est 
important que des offres de formation 
soient disponibles à tous les niveaux. 
Une lacune a ainsi été comblée au secon-
daire II par la création d’une formation 
initiale de deux ans pour les aides en 
soins et accompagnement AFP. Il est dès 
lors possible d’accéder au monde du tra-

vail de la santé par cette formation de 
deux ans. La formation initiale d’assis-
tant et d’assistante en soins et santé com-
munautaire (ASSC) est déjà un «best- 

seller»: en très peu de temps, cet appren-
tissage s’est hissé au troisième rang des 
formations professionnelles les plus 
demandées de tout le pays. Dix profes-
sions de la santé se sont établies au ni-
veau de la formation professionnelle 
supérieure (ES). En outre, le champ des 
examens fédéraux offre un grand po-
tentiel pour compléter l’offre actuelle. 
Les examens professionnels ou profes-
sionnels supérieurs donnent la possibi-
lité d’acquérir de nouvelles qualifica-
tions de façon ciblée et en lien avec les 
besoins du marché. 

En fonction du profil de compétences, les 
offres s’adresseront en priorité aux pro-
fessionnels issus du niveau secondaire II 
ou à ceux du tertiaire. Une expérience 
professionnelle dans le domaine de spé-
cialité est toujours exigée. Plusieurs exa-
mens fédéraux sont actuellement en 
préparation, par exemple un examen 
professionnel dans le domaine des soins 
de longue durée et de l’accompagne-
ment. Et des examens professionnels 
supérieurs dans la prévention des infec-
tions, l’analyse biomédicale et l’interven-
tion en salle d’opération. Ces démarches 
débutent par une analyse des besoins 
dans le champ professionnel. Si les be-

OdASanté 
L’organisation faîtière OdASanté 
représente les autorités sanitaires 
cantonales et les associations 
nationales d’hôpitaux, de homes et 
de Spitex. Elle prend en compte 
l’intérêt général de la branche de la 
santé au plan national concernant la 
formation, et joue un rôle central 
dans l’organisation, le pilotage de 
l’offre de la formation profession-
nelle dans le secteur de la santé. La 
collaboration étroite avec les organi-
sations cantonales du monde du 
travail de la santé garantit le lien 
direct avec la pratique.

La formation ASSC est 
déjà un «best-seller».
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soins sont avérés, les étapes suivantes 
consistent à élaborer un profil de compé-
tences, ainsi qu’un règlement d’examen 
et les directives y relatives. La démarche 
proactive fait également partie des prin-
cipes d’action en vue du développement 
de profils de compétences. Il s’agit d’anti-
ciper les tendances politiques, sociétales 
et technologiques, pour ensuite mener 
les analyses de besoins et les projets de 
clarification. Lorsque les profils profes-
sionnels sont élaborés et intégrés, il 
s’agit de mobiliser les groupes cibles. Le 
marketing professionnel unifié et coor-

donné est un élément central du Master-
plan. Le portail www.professionsante.ch 
donne un aperçu de toutes les profes-
sions de la santé réglementées par la 
Confédération. C’est sous ce label que 
l’OdASanté avec ses partenaires a égale-
ment élaboré de nombreuses brochures 
et documentations détaillées donnant 
un aperçu des diverses professions – no-
tamment en vue des foires et autres ren-
contres professionnelles.

Les partenaires des prestataires de 
soins de santé sont arrivés à la conclu-
sion que seuls des efforts coordonnés 

sont en mesure de remettre la question 
du personnel de santé sur les rails. Les 
responsables travaillent d’arrache-pied 
pour proposer des formations adaptées 
aux besoins. Ces mesures ne peuvent 
cependant porter leurs fruits que si les 
employeurs privés et publics développent 
des concepts d’emploi à tous les niveaux 
hiérarchiques, et s'ils proposent aussi 
d’autres mesures permettant de fidéliser 
le personnel. C’est la condition impéra-
tive pour assurer un bel avenir aux pro-
fessions de la santé. —

La palette complète des formations: depuis l’introduction de la formation en deux ans d’aide en soins et accompagnement AFP, des voies de formations 
sont disponibles pour tous les niveaux et degrés du domaine santé. Source: professionsante.ch
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